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Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 - norme NF X 46-020 du 8 décembre 

2008 
LISTES A ET B DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

DOSSIER  CITY LIMITED / MANDIN CLAUDETTE DIVORCEE PAILLER  
RAPPORT DE REPERAGE 5139-OR-CITY LIMITED-MANDIN 

ETABLI EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL LE 03/09/2021 

 

Objet 
 

La présente mission consiste à établir le rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente :  

 D’immeubles d’habitation comportant un seul logement 

 Des parties privatives de tout ou partie d’immeubles collectifs d’habitation 
 
Le rapport constitue l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du code de la santé publique. 
 
Le repérage a pour objectif de rechercher, identifier, localiser et évaluer l’état de conservation des matériaux et 

produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (cf § 1.6) accessibles sans travaux 
destructifs. Pour les matériaux de la liste B, leur risque de dégradation lié à l’environnement est également 
évalué. 

 
Bien objet de la mission : 
 

Adresse : 25, Rue des Mésanges - Lotissement Les Papineaux du Couchant 17700 SURGERES 

Date de visite : 03/09/2021 

Ce rapport a fait l’objet d’une commande en date du : 03/09/2021 
 
ADN79 - Mr ROGEON 

 
 

 
 

 

ADN17  

6 rue du Bois d’Huré - 17140 LAGORD 

Tél : 0549050842 
Email : contact@adn17.fr 

Compagnie d’assurance : MMA IARD 
N° de police : 114 231 812 valide jusqu’au : 31/12/2021  

Siret : 53480098200025 
Code NAF : 7120 B 
N° TVA :  FR66534800982 
N° RCS :  Niort 534800982 

   

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante  

pour l’établissement du constat établi à l’occasion de 
la vente d’un immeuble bâti  
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1. Renseignements concernant la mission 

1.1 Désignation du bâtiment 
 

Type de bâtiment : Maison 

Numéro (indice) : 5139-OR-CITY LIMITED-MANDIN 

Date du permis de construire 
(à défaut, date de 
construction) : 

Environ 1980 

Adresse complète : 
   25, Rue des Mésanges - Lotissement Les Papineaux du Couchant 
   17700 SURGERES 

Référence cadastrale : ZE 171 

 

1.2 Désignation du client 
 

Désignation du Propriétaire : 

Nom :           CITY LIMITED / MANDIN Claudette divorcée PAILLER  

Adresse :  

 
  17700 SURGERES 

Email :           

 

1.3 Désignation de l’opérateur de repérage 
 

Nom :          ADN79 - Mr ROGEON Olivier 

Certification de compétence : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été 
certifiées par ABCIDIA 102 route de Limours - 78490 ST REMY LES CHEVREUSE. 
n°de certification et date de validité : 18-1319 - 02/09/2022 

 

1.4 Organisme chargé de la mission 
 

Raison Sociale :  ADN17 

Adresse :  6 rue du Bois d’Huré 17140 LAGORD 

Numéro SIRET : 53480098200025  

Code NAF :  7120B 

Compagnie d’assurance : 
 

Nom de la compagnie : MMA IARD 
N° de police : 114.231.812 valide jusqu’au : 31/12/2021 
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1.5 Désignation du laboratoire d’analyse 
 

Nom : 
Eurofins Analyses Amiante 7, rue Pierre Adolphe Bobierre CS90827 44308 
NANTES CEDEX - N° accréditation : 5597 

 

1.6 Avertissement 
 

L’attention du propriétaire est attirée sur le fait que, dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, la 
recherche des matériaux et produits contenant de l’amiante s’applique aux seuls matériaux et produits des listes A 
et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique accessibles sans travaux destructifs. 
 

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique 
 

Composant à sonder ou à vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

 
Liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique 

 

Composant de la construction Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1- Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques 
et intérieurs) 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 

2- Planchers et plafonds 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

3- Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) Conduits, enveloppes de calorifuges 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 

Vide-ordures Conduits 

4 – Eléments extérieurs 

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment) 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée 

 

Les résultats de la présente mission ne peuvent être utilisés comme seul repérage préalable à la 
réalisation de travaux.  
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2. Conclusions du rapport 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il a été repéré des 
matériaux et produits contenant de l'amiante 

 

2.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante 
 

Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux amiantés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 
 

Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante  
 

 
 

Matériau ou produit 

 
 

Désignation 

 
 

Etat de 
conservation 

(1) 

Mesures obligatoires 
associées (évaluation 
périodique, mesure 
d’empoussièrement, 
ou travaux de retrait 

ou confinement) 

03/09/2021 Aucun    

 
En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation    2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  3 = Faire réaliser des travaux 
de retrait ou de confinement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obligations réglementaires pour les matériaux de la liste A contenant de l’amiante 
  

Il a été repéré des matériaux de la liste A (flocages, calorifugeages, faux plafonds) contenant de 
l’amiante. Pour information, les obligations ci-dessous ne s’appliquent pas aux propriétaires 
d’immeubles d’habitation ne comportant qu’un seul logement dans le cadre de la constitution de l’état 
prévu à l’article L. 1334-13 du code de la santé publique en cas de vente. 

  
Pour les matériaux et produits ayant obtenu un score 1 

Les propriétaires procèdent à un contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits 
contenant de l’amiante. Ce contrôle est effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de 
remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation, ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage et de son usage. 

 
Pour les matériaux et produits ayant obtenu un score 2 
Les propriétaires procèdent à une surveillance du niveau d’empoussièrement dans un délai de trois mois à 

compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation 
de l’état de conservation. Les mesures de l'empoussièrement sont effectuées par des organismes accrédités 
par le COFRAC selon des modalités et conditions définies par arrêté du ministre chargé de la santé. 

 Si le niveau d’empoussièrement est inférieur ou égal à la valeur de 5 fibres/litre, les propriétaires font 
procéder à l’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits dans un délai 
maximal de trois ans à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle ou à 
l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

 Si le niveau d’empoussièrement est supérieur à 5 fibres/litre, les propriétaires font procéder à des 
travaux de confinement ou de retrait de l’amiante, qui doivent être achevés dans un délai de trente-
six mois à compter de la date à laquelle leur sont remis le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. Pendant la période 
précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de 
réduire l’exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les 

cas à un niveau d’empoussièrement inférieur à 5 fibres/litre. Les mesures conservatoires ne doivent 
conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. Les propriétaires 
informent le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures 

Pour information : Liste A mentionnée à l’art. R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
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conservatoires mises en œuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de 
l’échéancier proposé. 

 

Pour les matériaux et produits ayant obtenu un score 3 
Les propriétaires font procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante, qui doivent être 

achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle leur sont remis le rapport de 
repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être 
mises en œuvre afin de réduire l’exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et 
dans tous les cas à un niveau d’empoussièrement inférieur à 5 fibres/litre. Les mesures conservatoires ne 

doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. Les propriétaires 
informent le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois 
à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures 
d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises 
en œuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 
Les dispositions du code du travail prévoient que les déchets de toutes natures susceptibles de libérer des 
fibres d’amiante sont transportés et éliminés conformément aux dispositions du code de l’environnement. 

 
A l’issue des travaux de retrait ou de confinement des matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article 
R. 1334-29, le propriétaire fait procéder, par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R. 1334-
23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées et, dans les 
conditions définies à l’article R. 1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après 
démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à 5 fibres/litre. Si les 

travaux ne conduisent pas au retrait total des flocages, calorifugeages et faux plafonds, les propriétaires font 
procéder à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les 
conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter 
de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification 
substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 
Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de 
l’amiante sont effectués à l’intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant 

toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air 
mentionnée au premier alinéa de l’article R. 1334-29-3. 

 

Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante  
 

Date de chaque 
repérage 

Type de 
repérage 

Matériau ou 
produit 

Désignation Etat de 
conservation (1) 

Mesures 
obligatoires (2) 

03/09/2021 Avant vente Conduit 
rectangulaire 

amiante-ciment 
de ventilation 

haute 

Combles EP Evaluation périodique 

 
(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
 MND : Matériau non Dégradé 
  MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
 MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 
 
(2) Matériaux liste B : l’état de conservation est défini par un résultat « EP, AC1 ou AC2 en application de grilles 
d’évaluations définies réglementairement. 

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1er niveau 
AC2 : Action corrective de 2ème niveau 

Les recommandations listées ci-dessous ne préjugent pas d’une hiérarchisation éventuelle des actions à mettre en 
oeuvre dont la responsabilité est du ressort du propriétaire. 
  

Pour les matériaux et produits ayant une recommandation EP 

Le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations qu’il 

présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de 
protection immédiate sur le matériau ou produit. L’évaluation périodique consiste à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, 
et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 

supprimer. 
 

Pour les matériaux et produits ayant une recommandation AC1 
Le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations qu’il 
présente et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en 
état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. L’action 
corrective de premier niveau consiste à : 

a) Rechercher les causes de dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
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b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans 
l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres 
d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux 
ou produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

En fonction de la nature de l’action, faire intervenir une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement ou 
compétente en matière d’opérations de maintenance sur ce type de matériaux ou produits. 
 

Pour les matériaux et produits ayant une recommandation AC2 
L’action concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune 
agression ni dégradation et consiste à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister 
à adapter voire condamner l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition ou toute 
dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de 

vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément aux 
dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait 
les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans 
la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risques ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

 

2.2 Plans de localisation des MPCA 
 

Sont précisées sur le plan ou croquis les informations suivantes : 
- La localisation des éventuels sondages complémentaires à l’inspection visuelle 
- La localisation des prélèvements 
- La localisation des matériaux et produits contenant de l’amiante ou susceptibles d’en contenir si des 

investigations et des analyses ultérieures doivent être effectuées pour conclure. 

- L’état de conservation des matériaux amiantés de la liste A est précisé. 
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3. Description générale du bien et réalisation du repérage 
 

Date du repérage 03/09/2021 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage Aucun 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) Me DESMOULINS (Huissier de Justice) 

 

Description générale du lot 

 
Maison de plain pied 
 

Liste des pièces visitées 

 

Pièces 

 

Sol 

 

Murs 

 

Plafond 

 

Maison    

Rez-de-chaussée    

Entrée Carrelage Plâtre/Papier peint Plâtre/Papier 

peint 

Séjour Carrelage Plâtre/Papier peint Plâtre/Papier 

peint 

Cuisine Carrelage Plâtre/Papier 

peint/Faïence 

Plâtre/Peinture 

Dégagement Parquet flottant Plâtre/Papier peint Plâtre/Peinture 

Local chaudière Carrelage Plâtre/Peinture Plâtre/Peinture 

Salle de bains Carrelage Plâtre/Papier 

peint/Faïence 

Plâtre/Peinture 

WC Carrelage Plâtre/Papier peint Plâtre/Peinture 

Chambre 1 Moquette Plâtre/Papier peint Plâtre/Peinture 

Chambre 2 Parquet flottant Plâtre/Papier peint Plâtre/Peinture 

Chambre 3 Parquet flottant Plâtre/Papier peint Plâtre/Peinture 

Garage Béton Plâtre/Peinture Plâtre/Peinture 

Combles perdus    

Combles  Béton banché Charpente 4 

pans 

composée de 

fermettes 

industrielles 

en bois 

résineux 
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Pièces ou parties de l’immeuble non visitées 

 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1) Justifications (2) Préconisations  

Aucun   

 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux 
inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 
Si des Locaux ou ouvrages ne sont pas visités. L’attention du propriétaire est attirée sur le fait que les obligations 

réglementaires prévues aux articles R. 1334-15 à R1334-18 du code de la santé publique ne sont pas remplies. 
 

Méthodologie du repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante : 
 

L’opérateur de repérage recherche les matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique, accessibles sans travaux destructifs puis recense et identifie les matériaux ou produits susceptibles de 
contenir de l’amiante (matériau ou produit ayant intégré de l’amiante pendant certaines périodes de leur 
fabrication) entrant dans le cadre de la présente mission. 
A cette fin, il examine de façon exhaustive toutes les différentes parties de l’immeuble bâti qui constituent le 

bâtiment. Lorsque certains locaux ne sont pas accessibles, l’opérateur de repérage le précise et en mentionne les 

motifs 
 
L’inspection visuelle peut être complétée par des investigations approfondies et des sondages qui permettent de 
s’assurer de la composition interne d’un ouvrage ou d’un volume. 
L’inspection visuelle, les sondages et les prélèvements sont réalisés selon les prescriptions décrites à l’annexe A 
de la Norme NF X 46 020 de décembre 2008. 
 

En cas de doute sur la présence d’amiante, il détermine les matériaux ou produits dont il convient de prélever et 
d’analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d’amiante. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses de ces 
échantillons de ces matériaux ou produits sont réalisés par un organisme accrédité. 
Les prélèvements sont effectués sur toute l’épaisseur du matériau. 
Conformément aux prescriptions de l’annexe B de la norme NF X 46-020 de décembre 2008 : 

- les prélèvements sont réalisés dans des conditions conduisant à une pollution minimale des lieux. 

- pour éviter tout risque de contamination croisée : 
 les outils sont à usage unique ou sont soigneusement nettoyés après chaque prélèvement. 

 les prélèvements sont conditionnés individuellement en double emballage étanche. 
- pour assurer une parfaite traçabilité des échantillons prélevés, l’identification est portée de manière 

indélébile sur l’emballage et si possible sur l’échantillon. Une fiche d’accompagnement, reprenant 
l’identification est transmise au laboratoire. 

 
Pour les matériaux de la liste A, l’opérateur conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour 
chaque matériau ou produit repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du matériau, document 
consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit) qui lui a permis de conclure quant à la présence ou à 
l’absence d’amiante. 
Pour les matériaux de la liste B, l’opérateur conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour 
chaque matériau ou produit repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du matériau, document 

consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit) qui lui a permis de conclure quant à la présence ou à 
l’absence d’amiante. Pour chacun des matériaux ou produits repérés, en fonction de sa connaissance des 
matériaux et produits utilisés, il atteste, le cas échéant, de la présence d’amiante. Dans ce cas, il précise dans sa 
conclusion que le critère qui lui a permis de conclure est son jugement personnel. 
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        Texte d’information 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine 
de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses 

(épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention 

des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est 
un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 

qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de 
confinement de ce type de matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous 
auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la 
base de données «déchets» gérée par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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4. Résultats détaillés du repérage 

Désignation 
Composant de la 

construction 

Parties du 
composant 

vérifié 
Localisation 

N° de 
prélèv
ement 

ou 
d’ident
ificatio

n 

Méthode  
analyse 

Présence amiante Flocages, 
calorifugeage. faux 

plafonds 
Autres matériaux 

Oui Non 

Grille N° 
Résultats 

(1) 
Grille N° Résultats (2) 

Combles Conduits de fluide 

Conduit 
rectangulaire 
amiante-ciment 
de ventilation 

haute 

  
Sur jugement 
de l’opérateur 

Oui    1 EP 

En application des dispositions de l'article R. 1334-27  
(1) En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds :   
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation    2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement. 
En application de l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
(2) En fonction du résultat de la grille autres produits et matériaux : 
EP = Evaluation périodique : 

a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de conservation  
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 

AC1 = Action corrective de premier niveau : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 

b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation.   
AC2 =  Action corrective de second niveau :  

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limi ter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter ; voire condamner l’usage des locaux concernés 
afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;  
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

 
  Date de visite et d’établissement de l’état 

 

 Visite effectuée le : 03/09/2021 
  par : ADN17 - Mr ROGEON 

 Rapport édité le : 03/09/2021 

  à : LAGORD 
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5. GRILLES D’ÉVALUATION 
    

 

EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DU MATERIAU OU PRODUIT 
Arrêté du 12 décembre 2012 (liste B) 
N° de Dossier : 5139-OR-CITY LIMITED-MANDIN – Date de l’évaluation : 03/09/2021 
N° de rapport amiante : 5139-OR-CITY LIMITED-MANDIN 
Nom de la pièce (ou local ou zone homogène) : Combles- Matériaux (ou produits) : Conduits de fluide - 
Conduit rectangulaire amiante-ciment de ventilation haute 
Grille n° : 1 

 
Protection physique 

 
Etat de 
dégradation 

Etendue de la 
dégradation 

Risque de 
dégradation lié à 
l’environnement 
du matériau 

Type de 
recommandation 

     

 Protection physique 
étanche 

   EP 

    Risque de 
dégradation 
faible ou à 
terme 
 
 
 

 Risque de 
dégradation 
rapide 

EP 
 
 
 
 
 
 
AC1 

  

  

  

  Matériau 
non dégradé 

  

  

  

 Protection physique non 
étanche ou absence de 
protection physique 

 

   Risque faible 
d’extension de 
la dégradation 

 Risque 
d’extension à 
terme de la 
dégradation 

 Risque 
d’extension 
rapide de la 
dégradation 

EP 
 
 
AC1 
 
 
 
AC2 

   
 

 Ponctuelle 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Généralisée 

  

  

  Matériau 
dégradé 

  

    
AC2    

   

RESULTAT = EP  

 

Résultat de la grille 
d'évaluation 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique de l’état de conservation 

AC1 Action corrective de 1er niveau 

AC2 Action corrective de 2
ème

 niveau 
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6. ACCUSE DE RECEPTION 
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à ADN79) 

 
 
 

Je soussigné   CITY LIMITED / MANDIN Claudette divorcée PAILLER propriétaire d’un bien immobilier 
situé à   25, Rue des Mésanges - Lotissement Les Papineaux du Couchant 17700 SURGERES accuse 
bonne réception le 03/09/2021 du rapport de repérage amiante provenant de la société ADN17 
(mission effectuée le 03/09/2021).  
 
 
 
J’ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et notamment des 
conclusions.  
 
 
 

Nom et prénom : 
Fait à :    Le :  
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »). 

 


